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ART. 2 SEXIES E N° 127 (Rect)

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 décembre 2015 

PLF POUR 2016 - (N° 3308) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 127 (Rect)

présenté par
M. Goldberg, Mme Linkenheld, M. Pupponi, Mme Maquet, M. Rogemont et M. Laurent

----------

ARTICLE 2 SEXIES E

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer cet article introduit par le Sénat qui augmente de 30 à 
50 % l'exonération de la valeur de la résidence principale de l'assiette de l'ISF.

Cette augmentation va à l'encontre de la solidarité et de la justice fiscale.


